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COMPLEMENTS A L’AEEH

(allocation d’éducation pour enfant handicapé)

montants exprimés en valeur 2008
ARTICLE L 541-1 CASF :

« Un complément d' allocation est accordé pour l enfant atteint d' un handicap dont la nature ou la gravité exige des dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le recours fréquent à l'aide d'une tierce personne. Son montant varie suivant l'importance des dépenses supplémentaires engagées ou la permanence de l'aide nécessaire. 

La même allocation et, le cas échéant, son complément peuvent être alloués, si l'incapacité permanente de l'enfant, sans atteindre le pourcentage mentionné au 1er alinéa, reste néanmoins égale ou supérieure à un minimum, dans le cas où l'enfant fréquente un établissement mentionné au 2° ou au 12° du I de l'article L. 312-1 du code de l' action sociale et des familles ou dans le cas où l'état de l'enfant exige le recours à un dispositif adapté ou d'accompagnement au sens de l' article L. 351-1 du code de l' éducation ou à des soins dans le cadre des mesures préconisées par la commission mentionnée à l'article L146-9CASF (CDA). 

L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé n'est pas due lorsque l'enfant est placé en internat avec prise en charge intégrale des frais de séjour par l'assurance maladie, l'Etat ou l'aide sociale, sauf pour les périodes de congés ou de suspension de la prise en charge. »
L’équipe pluridisciplinaire d’évaluation de la MDPH détermine le complément le plus adapté à la situation sur la base des critères définis au niveau national         

1. Complément 1 :

Justifier de frais supplémentaires d’un montant égal ou supérieur à 206.01 € 

2. Complément 2 :

Justifier de frais supplémentaires d’un montant égal ou supérieur à 356.83 €

Ou l’embauche d’une tierce personne à raison de 8 h par semaine

Ou réduction de 20 % du temps de travail de l’un des 2 parents 

3. Complément 3 :

Justifier de frais supplémentaires d’un montant égal ou supérieur à 456.16 €

Ou l’embauche d’une tierce personne à raison de 20 h par semaine

Ou réduction d’au moins 50 % du temps de travail de l’un des 2 parents

Ou réduction de 20 % de l’activité professionnelle ou l’emploi d’une tierce personne au moins 8 h par semaine ET frais supplémentaires d’un montant au moins égal à 214.04 €

4. Complément 4 :

Justifier de frais supplémentaires au moins égaux à 642.19 €

Ou l’embauche d’une tierce personne à temps plein

Ou l’interruption temporaire du travail de l’un des 2 parents

Ou la réduction de 50 % de l’activité professionnelle ou l’emploi d’une tierce personne au moins 20 h par semaine ET frais supplémentaires d’un montant au moins égal à 403.07 €

5. Complément 5 :

Justifier de frais supplémentaires d’un montant au moins égal à 263.54 €

ET l’embauche d’une tierce personne ou la cessation totale d’activité de l’un des 2 parents

6. Complément 6 :

Justifier que le handicap de l’enfant contraint l’un des parents à n’exercer aucune activité professionnelle ou exige le recours à une tierce personne à temps plein

ET impose des contraintes permanentes de surveillance et de soins à la charge de la famille

NB : dès lors qu’ils remplissent cumulativement les conditions d’éligibilité à l’AEEH + un de ses compléments + les critères de handicap au titre de la PCH (prestation de compensation du handicap) les parents peuvent opter pour :

· soit le maintien du complément

· soir l’attribution de la PCH

voir rubrique AEEH et PCH sous « vos démarches »

